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43_DDCSPP_ Direction départementale de la cohésion

sociale et de la protection des populations de Haute-Loire

43-2020-11-13-003

Abrogation habilitation sanitaire du Dr LEDENT Pierre

Abrogation habilitation sanitaire du Dr LEDENT Pierre à compter du 1er octobre 2020

43_DDCSPP_ Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de Haute-Loire - 43-2020-11-13-003 - Abrogation habilitation
sanitaire du Dr LEDENT Pierre 3



43_DDCSPP_ Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de Haute-Loire - 43-2020-11-13-003 - Abrogation habilitation
sanitaire du Dr LEDENT Pierre 4



43_DDCSPP_ Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de Haute-Loire - 43-2020-11-13-003 - Abrogation habilitation
sanitaire du Dr LEDENT Pierre 5



43_DDCSPP_ Direction départementale de la cohésion

sociale et de la protection des populations de Haute-Loire

43-2020-11-13-002

Habilitation sanitaire du Docteur MEURIN Lucie

Habilitation sanitaire prévue au Code rural de la pêche maritime à compter du 1er novembre

2020.
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43_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Haute-Loire

43-2020-11-06-005

DIRECTION GENERALE DES FINANCES

PUBLIQUES
Délégation de signature Sie d'Yssingeaux
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA HAUTE-LOIRE
SIE d'YSSINGEAUX
Allé Blaise Pascal – CS 40065
43202 YSSINGEAUX Cedex

Le comptable, Michel ACHARD, responsable du SIE d'YSSINGEAUX,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, R* 247-4 et L 257 A  et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Cécile  BAYLE,  inspectrice  des  finances  publiques,
adjointe au responsable du SIE d'YSSINGEAUX, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 60 000 € ;  

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont
situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par
demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans
limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné :

 a. les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6
mois et porter sur une somme supérieure à 20 000 € ;

8°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
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9°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement (pénalités et frais de poursuites),  les
décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des  décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Emmanuel GIBERT
Inspecteur des finances

publiques
15 000 € 10 000 €

Josiane ALARCON 
Contrôleuse des finances

publiques 10 000 €
10 000 €

Patrick BATION
Contrôleur des finances

publiques
10 000 € 10 000 €

Philippe MICHELON
Contrôleur des finances

publiques
10 000 € 10 000 €

Sandrine PERRIGAULT
Contrôleuse principale des

finances publiques
10 000 € 10 000 €

Chantal SEJOURNEE
Contrôleuse des finances

publiques 10 000 €
10 000 €

Anthony THEOLAIRE
Contrôleur des finances

publiques 10 000 €
10 000 €

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable, responsable du SIE d'YSSINGEAUX , mandat est
donné à la personne ci-après désignée à l'effet de le remplacer et de le représenter dans ces fonctions :

- Mme Cécile BAYLE inspectrice des finances publiques

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Haute-Loire.

A Yssingeaux, le 06/11/2020

Le comptable,

SIGNE

Michel ACHARD
Inspecteur divisionnaire des finances publiques
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43-2020-11-19-001

Subdélégation de signature

Arrêté n° 2020-067
arrêté portant délégation de signature
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SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE

Arrêté n° 2020-067

La directrice départementale des territoires par intérim,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et
départements ;

Vu l’arrêté  du  31  mars  2011  portant  déconcentration  des  décisions  relatives  à  la  situation
individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions
départementales interministérielles ;

Vu le décret n° 2020-1050 du 14 août 2020 modifiant le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009
relatifs aux directions départementales interministérielles ;

Vu l’arrêté n° SG/Coordination 2017-72 du 16 octobre 2017 portant organisation de la direction
départementale des territoires de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 12 mai 2018 portant nomination de Mme Agnès DELSOL en
qualité de directrice départementale adjointe des territoires de la Haute-Loire ; 

Vu l’arrêté de délégation SG/Coordination N°2020-98 du 18/11/2020 du Préfet de la Haute-Loire
donnant  délégation  de  signature  à  Madame  Agnès  DELSOL,  directrice  départementale  des
territoires de la Haute-Loire par intérim.

A R R E T E

ARTICLE 1 :
Subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer les décisions visées à l’article 1er de
l’arrêté de délégation SG/Coordination N°2020-098 du 18/11/2020 selon les modalités suivantes.

Direction
départementale

des territoires
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ARTICLE 2 :
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès DELSOL, la délégation de signature
sera exercée par Monsieur Loïc VANNIER, secrétaire général ou par le chef de service désigné
en intérim.

ARTICLE 3 :
Délégation permanente est donnée à M. Loïc VANNIER, secrétaire général, à l’effet de signer les
décisions ci-après :

 I -  Administration Générale (I A à I C)

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Loïc VANNIER, délégation est donnée à Mme Valérie
SIGAUD, adjointe au secrétaire général dans les mêmes limites.

ARTICLE 4 :
Délégation permanente est donnée à Mme Christine Valette, responsable du bureau Logistique-
Finances en ce qui concerne les décisions relatives aux congés annuels pour les agents relevant
de son bureau ou de ceux dont elle est chargée par intérim.

ARTICLE 5 :
Délégation permanente est donnée à M. David FAYARD, chargé du service de la construction et 
du logement en ce qui concerne les décisions ci-après :

 IA3 - Personnel   : 
o Congés annuels pour les agents relevant de son service.
o Visa des ordres de missions relevant de son service.

 II - Logement   

En cas d’absence ou d’empêchement de M. David FAYARD, délégation est donnée à :

1 - M. Serge CHAPON, adjoint au chef du service de la construction et du logement
dans les mêmes limites. 

2 - M. Patrick PALLEN, chef du bureau territorialisation des politiques de l’habitat et
de la construction, dans les limites d’attribution de ce bureau.

3 – Mme Brigitte LATRU, cheffe du bureau ANAH, dans les limites d’attribution de
ce bureau.

ARTICLE 6 :
Délégation  permanente  est  donnée  à  M.  Philippe  THEVENON  chargé  du  service  de
l’Aménagement  du territoire,  de l’Urbanisme et  des  Risques Naturels  en ce qui  concerne  les
décisions ci-après :

 IA3 - Personnel   : 
o Congés annuels pour les agents relevant de son service.
o Visa des ordres de missions relevant de son service. 

 III – Urbanisme  

 IV – Règles de construction - Accessibilité  

 VII – Aménagement du territoire   : pour les actes et décisions du VII C
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 XI – Protection de l’Environnement   : pour les actes et décisions du XI E et XI G

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe THEVENON, délégation est donnée à :

1 - Mme Laurence ENJOLRAS, adjointe au chef de service, cheffe du bureau de
l’Aménagement de l’Espace dans les mêmes limites.

2 - Mme Charlotte CHEILLETZ, cheffe du bureau Prévention des risques, dans les
limites d’attribution de ce bureau.

3 - M. Alexandre BERAUD, chef du bureau Application du droit des sols, dans les
limites d’attribution de ce bureau.



ARTICLE 7 :
Délégation permanente est donnée à M. Alexandre BERAUD, chef du bureau Application du droit
des sols en ce qui concerne les thématiques énumérées ci-après : 

 III – Urbanisme  

o Octroi des certificats d’urbanisme III C 1, permis de construire, déclaration
préalable  et  permis  d’aménager  III  C  2.3  à  l’exception  des  cas  suivants :
opération de plus de 20 logements ou dont  la surface hors œuvre nette est
supérieure à 2000 m² ; lotissement de plus de 10 lots.
o Dispositions communes aux permis de construire, d’aménager, de démolir
et aux déclarations préalables : III C 2.1, III C 2.2, III C 2.4, III C 2.5.
o Achèvement des travaux : III C 3.
o Avis conforme du préfet : III C 4.

 IV – Règles de construction- ERP  

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Alexandre  BERAUD,  délégation  est  donnée  à
M. Sylvain BONNAUD dans les mêmes limites.

ARTICLE 8 :
Délégation permanente est donnée aux instructeurs désignés ci-dessous : 

Bureau Agents

Bureau ADS

Mme Sandrine CHEVALIER
Mme Christine COLOMBET
Mme Nathalie CORNILLON
Mme Cécile VERRIER

en ce qui concerne les décisions ci-après :

 III – Urbanisme  

o Dispositions communes aux permis de construire, d’aménager, de démolir et
aux déclarations préalables : III C 2.1, III C 2.2.
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ARTICLE 9 : 

Délégation permanente est donnée aux instructeurs désignés ci-dessous :

Bureau Agents
Bureau ADS Mme Alexandra MOROZ

Mme Christine MOULIN

en ce qui concerne les décisions ci-après :

 IV – Règles de construction – ERP  

ARTICLE 10 :
Délégation permanente est donnée à Mme Isabelle ROUYER-VANNIER chargée du service de la
territorialité, en ce qui concerne les décisions ci-après :

 IA3 - Personnel   : 
o Congés annuels pour les agents relevant de son service.
o Visa des ordres de missions relevant de son service.

 VI - Route et circulation routière  

 Exploitation des données  
o Droit d’exploitation des données : I D.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Isabelle  ROUYER-VANNIER,  délégation  est
donnée à Mme Mélanie MORIN, adjointe à la cheffe du service de la territorialité, dans les mêmes
limites, excepté route et circulation routière.

ARTICLE 11 :
Délégation permanente est donnée à M. Jean-Luc CARRIO chargé du service de l’environnement 
et de la forêt, en ce qui concerne les décisions ci-après :

 IA3 - Personnel   : 
o Congés annuels pour les agents relevant de son service.
o Visa des ordres de missions relevant de son service.

 VII - Aménagement du Territoire   : pour les actes et décisions des VII A et VII B.

 VIII - Forêt  

 IX - Eau et milieux aquatiques  

 X - Législation de la pêche  

 XI -   Protection de l’environnement    pour les actes et décisions du XI A, XI B, et XI F

 XII – Chasse  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc CARRIO, délégation est donnée à :
1 - Mme Myriam BERNARD, adjointe au chef de service, chef du bureau Eau et
Milieux Aquatiques, dans les mêmes limites.

2 - M. Bertrand TEISSEDRE, chef du bureau Nature et Biodiversité, dans les limites
d’attribution de ce bureau.
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ARTICLE 12 :

Délégation permanente est donnée à M. Jean-Pierre CHAPUT chargé du service de l’économie
agricole et du développement rural, en ce qui concerne les décisions ci-après :

 IA3 - Personnel   : 
o Congés annuels pour les agents relevant de son service.
o Visa des ordres de missions relevant de son service.

 XIV - Agriculture et Economie Agricole   (sauf pour le XIV V)

 V - Travaux communaux relevant d’un programme subventionné  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Pierre CHAPUT, délégation est donnée à :

1 – Mme Cécile BRETTE, adjointe au chef du service de l’économie agricole et du
développement rural dans les mêmes limites. 

2  –  M.  Olivier  NYFFENEGGER,  chef  du  bureau  gestion  de  l’espace  agricole,
modernisation et développement rural, dans les limites d’attribution de ce bureau.

3 – Mme Clotilde MEYRONNEINC, cheffe du bureau des Aides Directes, dans les
limites d’attribution de ce bureau.

4 – Mme Julie KARCHE, cheffe du bureau projets d’exploitation agricole et Agri-
environnement, dans les limites d’attribution de ce bureau.

ARTICLE 13 :
Sont abrogées toutes dispositions antérieures au présent arrêté.

ARTICLE 14 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire.

Le Puy-en-Velay, le 19 novembre 2020

La directrice départementale des territoires par intérim,

             Signé : Agnès DELSOL

    Agnès DELSOL
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43-2020-11-13-001

20201113 SUBDELEG 43 LAZAR MAILLE
Subdélégation de signature à Mme MAILLE Responsable DIRECCTE UD Haute Loire 
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Déclaration
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